% Critere certification

) et bon usage des médicaments
OMEDIT J

Critere HAS (6éme cycle) 2.4-02 : la pertinence des prescriptions
d’antibiotiques est argumentée et réévaluée
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Pour rester pertinent,
prescrire puis réévaluer

systématiquement !

entre 24h et 72h de traitement
ET régulierement pour les traitements longs !




